
Biographie 

Eric de Formanoir de la Cazerie est né à Gand le 5 avril 1968. Après ses études primaires et 

secondaires dans cette ville, il a étudié le droit aux universités de Namur et de Louvain-la- Neuve, en 

se spécialisant dans le droit économique et le droit social. Il a ensuite obtenu un diplôme 

complémentaire de droit européen à l’université d’Exeter, en Angleterre. Il a débuté sa vie 

professionnelle en 1993 comme avocat stagiaire au barreau de Bruxelles, où il a pratiqué pendant 

quatre ans le droit commercial et bancaire. Attiré par la vie judiciaire et, en particulier, le métier de 

magistrat, il a été lauréat du concours d’admission au stage judiciaire en 1995, a réussi l’examen 

d’aptitude professionnelle à l’exercice de fonctions judiciaires en 1996, et a été nommé substitut du 

procureur du Roi de Bruxelles en 1997. 

Eric de Formanoir a accompli la plus grande partie de sa carrière de magistrat au ministère public. 

D’abord au parquet de Bruxelles de 1997 à 2010, et ensuite, jusqu’en janvier 2016, à l’auditorat 

général de la cour du travail et au parquet de la cour d’appel de Bruxelles. À l’exception des deux 

premières années, passées à la section de droit commun du parquet, il s’est consacré à la lutte 

contre la délinquance économique, financière et fiscale et, à partir de 2010, également au droit de la 

sécurité sociale et à la répression de la fraude sociale, aussi bien en tant que procureur chargé de 

dossiers individuels que comme membre des instances responsables de la politique criminelle dans 

ces différentes matières. Durant l’année 2008, il a exercé la fonction de directeur adjoint du cabinet 

du ministre de la Justice, où il avait la charge de la criminalité en col blanc, du projet de Code pénal 

social et de la réforme des méthodes particulières de recherche des services de renseignements. 

À partir de 2014, il a constitué et dirigé, à l’initiative de l’actuel procureur général près la cour 

d’appel de Bruxelles, le pôle économique, financier et fiscal, commun aux parquets d’instance et 

d’appel de la capitale. Il était également coordinateur principal des réseaux d’expertise Ecofin et 

Corruption du Collège des procureurs généraux. 


